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Arrêté n°2017-5624 
 

Autorisant la modification de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) de l’EHPAD « résidence FONTELUNE »  

à AMBERIEU EN BUGEY (01500) dans l’Ain 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-1 à  4,  R. 5126-8 à R. 5126-19 ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 5 novembre 2007 relative 

aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Considérant  la demande du 30 mai 2017 de Madame la directrice adjointe de l’EHPAD RESIDENCE FONTELUNE 

d’AMBERIEU en BUGEY (01500) relative à la modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur, dossier déclaré 

complet le 5 juin 2017 ; 

 

Considérant  l'avis favorable de la section H du Conseil National de l’ordre des Pharmaciens en date du 27 juillet 2017 

avec recommandations ;  

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 29 septembre 2017 ;                  

 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, dont la modification a été demandée, répond aux 

dispositions prévues par le code de la santé publique et aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière en matière de 

locaux, personnels et d’équipements ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation est accordée à Madame la Directrice de l’EHPAD « résidence Fontelune », en vue de modifier les 

locaux de la  pharmacie à usage intérieur de son établissement situé 10 rue de la commune 1871 à AMBERIEU en BUGEY 

(01500) dans l’AIN. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD est autorisée à pratiquer les activités suivantes : 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou 

objets mentionnés à l’article L4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ; 

- La division des produits officinaux. 

(Activités de base mentionnées à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique) 

 

Site géographique desservi unique : EHPAD « Résidence FONTELUNE » à AMBERIEU en BUGEY. 
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Article 3 : les locaux où sont réalisées les activités autorisées à l’article 2 se situent : 

- Au rez de chaussée de l’établissement ; 

- Au sous-sol pour la livraison des médicaments en dehors des heures d’ouverture de la PUI. 

 

Article 4 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 

de 3 demi-journées. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’offre de soins et le Délégué départemental de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié 

au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

du département de l’Ain.  

 

 

                                                                                                                           Fait à Lyon, le 9 octobre 2017 

                                                                                                                                    Le Directeur Général, 
                                                                                                                        Pour le directeur général et par délégation 
                                                                                                                     La responsable du service gestion pharmacie 
                                                                                                                                 Signé Catherine PERROT 
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